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ANALYSE DES REMARQUES DES SERVICES DE L'ETAT SUR LE DOSSIER P.L.U. ARRETE 
 

 
 

En date du 26 juin 2023, avis favorable sur le projet de révision du P.L.U. arrêté.  
 

 

Remarques des services de l'Etat (recommandations) 
  

 

Réponses proposées  
 

1) La totalité de la commune est concernée par l’aléa remontée de 
nappes – nappe subaffleurante faisant que l’interdiction de 
nouvelles constructions sur sous-sol est à étendre en zone A et en 
zone N (règlement écrit). 
Il serait utile de faire référence au fascicule intitulé « Contribution 
des documents d’urbanisme à une bonne gestion de l’eau sur le 
bassin Seine Normandie », notamment par rapport à la gestion du 
ruissellement. 
Mettre à jour les informations sur les arrêtés de catastrophe 
naturelle, avec le dernier en date du 28 décembre 2020. 

 

Il est proposé d’appliquer en zone A et en zone N la règle interdisant les constructions nouvelles sur sous-sol, (règlement 
écrit du dossier PLU). 
 
 
 
Il est proposé d’ajouter dans la notice sanitaire (pièce n°5a du dossier), le lien internet vers le au fascicule intitulé 
« Contribution des documents d’urbanisme à une bonne gestion de l’eau sur le bassin Seine Normandie ». 
 
Il est proposé de mettre à jour cette information sur les arrêtés de catastrophe naturelle dans le rapport de présentation. 

 

2) Suite aux mesures complémentaires pour la protection des 
populations riveraines des zones de traitement des cultures 
agricoles, il est recommandé de prévoir des dispositions de 
protection (haie brise-vent, zone tampon végétalisé, etc.) en cas de 
construction nouvelle à proximité d’une zone agricole (cas de 
quelques dents creuses situées rue Principale et rue de Roye).  
Pour informations, un document intitulé « charte de bon voisinage » a 
été établi en 2017 pour prévenir les conflits de voisinage entre 
agriculteurs et particuliers. Cette charte est disponible sur le site 
internet de l’État dans l’Oise. 

 

L’emprise vouée à être urbanisée au contact de zones de cultures agricoles, rue de Roye, fait l’objet d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation (OAP, voir pièce n°3 du dossier) qui prévoient bien la réalisation d’une frange paysagère 
sur la totalité de leur pourtour venant au contact des terres cultivées d’au moins 5 mètres de large. Au paragraphe 4 de la section 
II du règlement, il est indiqué que les parties des terrains construits bordant l’espace agricole feront l’objet d’un traitement sous 
forme de haies taillées ou libres. Figure également au règlement graphique (pièce 4b) une prescription imposant l’interdiction de 
clôture minérale. 
 
 
Il est pris bonne note de l’existence d’une « charte de bon voisinage » disponible sur le site internet de services de l’État 
dans l’Oise. La Communauté de Communes pourra relayer cette information via son site internet, le document étant également 
consultable sur le site internet de la Préfecture de l’Oise. 

 

3) La commune doit être dotée d’un zonage d’assainissement des 
eaux pluviales à  annexer au dossier PLU, conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales et au SDAGE. En outre, si 
l’étude d’assainissement globalisée sur l’ensemble de la CCPS 
prévue en 2024 conduit à prévoir un nouveau zonage 
d’assainissement des eaux usées, ce dernier devra être annexé au 
PLU.  

 

La commune prend bonne note de cette recommandation tout en précisant qu’elle n’a pas la maîtrise du calendrier de 
réalisation du schéma d’assainissement des eaux pluviales. 
 
Il est également pris bonne note de cette remarque concernant le zonage d’assainissement des eaux usées. 
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Remarques des services de l'Etat (Suggestions) 
  

 

Réponses proposées  
 

1) Le rapport de présentation pourrait faire mention du Plan Climat Air 
Energie Territorial (PCAET) du Pays Sources et Vallées. 

 

Il est proposé d’apporter cette mention dans le rapport de présentation. 

 

2) Le rapport de présentation et le PADD prévoient la protection 
d’éléments de petit patrimoine au titre des articles L151-19 et L151-23 du 
code de l’urbanisme. Cette identification n’est pas claire sur le règlement 
graphique (pièce 4 c) où il est fait référence aux articles L123-19 et L123-
23 du code de l’urbanisme dans la légende, et dans le règlement écrit. 
L’ajout d’une liste reprenant les éléments concernés pourrait être envisagé.   

 

Les éléments en question ne correspondent qu’à des trames végétales situées en zone naturelle. Il est bien fait 
référence l’application des articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme, dans le règlement écrit de cette 
zone. Il est proposé de corriger la légende du plan 4c. 

 

3) L’implantation d’un dispositif de rechargement des véhicules 
hybrides/électriques pourrait être réalisée aux abords de l’axe routier 
principal. Des points de stationnement pour vélos pourraient être créés. 

 

La commune n’a pas de projet à ce jour à ce sujet, sans exclure la possibilité de mettre en place ce type 
d’installations dans le futur. 

 

4) Sur le règlement graphique, une précision serait à apporter sur le sens donné 
au rectangle de couleur mauve clair correspondant aux emprises arborées à 
préserver, mais aussi à du bâti léger sans valeur patrimoniale. 

 

Il est proposé de remplacer la trame utilisée pour identifier les éléments de paysage à préserver au titre des 
articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme afin d’éviter toute confusion avec les bâtiments légers du 
fond de plan cadastral. 

  



Révision du P.L.U. de Fresnières         Juillet 2023 
 

 - 3 - 

 

 
 
 
Avis défavorable de la CDPENAF (Commission Départementale de la Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers) 

 
 

Avis de la CDPENAF 
  

 

Réponses proposées  

1) Avis défavorable de la CDPENAF concernant les annexes autorisées 
en zone agricole du fait de l’absence de hauteur, et en zone naturelle en 
demandant que les dispositions réglementaires imposent une distance 
d’implantation entre 10 m et 30 m pour les annexes à l’habitation 
principale admises. 
 
 
 
 
 
3) Avis favorable de la CDPENAF sur le Secteur de Taille Et de Capacité 
d’Accueil Limitées (STECAL) Na délimité au plan. 

Il est proposé d’ajouter au paragraphe 1 de la section II du règlement de la zone A que la hauteur maximale 
d’une annexe à l’habitation est limitée à 5 mètres. 
Dans le secteur Nj qui s’étend sur plusieurs dizaines de mètres derrière l’habitation inscrite en zone urbaine au 
plan, il n’est pas possible de préciser que l’annexe sera implantée dans une distance comprise entre 10 m et 30 
mètres, l’habitation étant le plus souvent plus éloignée que cela du secteur Nj. Il convient de signaler que cette 
demande n’est pas clairement imposée par le code de l’urbanisme qui indique (article L.151-12) que « Le 
règlement précise la zone d'implantation et les conditions de hauteur, d'emprise et de densité de ces extensions ou 
annexes permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du 
caractère naturel, agricole ou forestier de la zone ». Il est considéré ici que la zone d’implantation est le périmètre 
de la partie de l’unité foncière inscrite en zone Nj. 
 
 
Pas de réponse à apporter. 
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Remarques du Conseil Départemental 
  

 

Réponses proposées  

1) Concernant les routes départementales : Des comptages plus récents ont été 
effectués sur les routes départementales RD41, RD142, RD160. Il est demandé de 
reprendre dans les annexes servitudes d’utilité publique les deux plans d’alignements 
applicables (RD41, RD160). 
Il est rappeler que tous les aménagements créés dans l’emprise du domaine public 
départemental se doivent de répondre aux exigences techniques et réglementaires. 
Il est demandé de supprimer tout espace boisé classé qui se trouverait le long de la 
RD160, sur une largeur de 10 mètres, dans l’éventualité d’un élargissement de la route. 
 
 

 
 

2) Concernant les transports : Il est rappelé que l’organisation des transports 
interurbains et des transports scolaires a été confiée aux Régions depuis 2017. Le 
Département reste compétent pour l’organisation et le fonctionnement des services de 
transport scolaire des élèves et étudiants handicapés. 
 
3) Concernant les cours d’eau, le ruissellement et les eaux pluviales : il a lieu de 
mettre à jour le rapport de présentation (page 16) en ce qui concerne le Schéma Directeur 
d’Aménagement et de Gestion des Eux (SDAGE) applicable : il s’agit de celui approuvé le 
23 mars 2022. 
Concernant le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Oise-
Moyenne, son émergence a été confiée à l’Entente Oise-Aisne. Un syndicat a été créé le 23 
janvier 2020 afin de porter et d’animer le SAGE. 
Il est recommandé de désimperméabiliser les sols et de mettre en place des aménagements 
d’hydrauliques douces pour garantir une bonne gestion des ruissellements sur la commune 
concernée de manière significative par ces problématiques. 

1) Il est proposé de mettre à jour le rapport de présentation avec les comptages plus récents 
communiqués par le Département.  
Il est proposé d’ajouter une pièce 6c (annexes servitudes d’utilité publique – alignement de 
voirie) reprenant les informations relatives aux plans d’alignement applicables sur les RD41, 
RD160, suivant les informations transmises par le Département.  
Le seul boisement figurant en espace boisé classé au PLU, le long de la RD160, s’inscrit dans une 
continuité écologique à préserver, sa réduction sur une largeur de 10 mètres nuirait fortement à sa 
fonctionnalité. L’élargissement de la RD160 pourrait être facilement envisagé de l’autre côté de la 
route (à l’ouest) où il n’y a pas de boisement. Il est proposé de maintenir l’espace boisé classé tel 
qu’il est. 
 
 
2) Il est pris bonne note de ces informations. 
 
 
 
 
 
 
3) Il est proposé de reprendre rectifier l’information le SDAGE dans le rapport de 
présentation.  
La commune prend bonne note des autres informations communiquées par le Département, sans 
que celles-ci n’engendrent d’ajustement au dossier PLU. 
 
 

 
 
 

 

Remarque de la Communauté de Communes du Pays 
des Sources 

  

 

Réponse proposée  

 

La représentation graphique utilisée sur les plans de découpage en 
zones concernant les éléments de paysage à protéger au titre des 
articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme est difficilement 
reconnaissable dans la légende du plan. La légende du règlement 
graphique (pièce 4 c) fait référence aux articles L123-19 et L123-23 
du code de l’urbanisme alors qu’il s’agit des articles L151-19 et 
L151-23 du code de l’urbanisme. 

 
Il est proposé de remplacer la trame utilisée pour identifier les éléments de paysage à préserver au titre des 
articles L151-19 et L151-23 du code de l’urbanisme afin d’éviter toute confusion avec les bâtiments légers du fond 
de plan cadastral. Il est proposé de corriger la légende du plan 4c. 
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CHAMBRE d’AGRICULTURE : En date du 19 juin 2023, avis favorable avec réserve sur le projet de révision du P.L.U. arrêté.  
 
 
 
 

 

Remarques de la Chambre d’Agriculture 
  

 

Réponses proposées 
 

1) Il est demandé de revoir les limites du secteur Nj qui englobent des 
pâtures et des parcelles cultivées, ce qui engendre des possibilités de 
consommation d’espace importantes en y autorisant des installations 
pour le jardinage ou les loisirs d’accompagnement à l’habitation. 

 

La délimitation des secteurs Nj repose sur la notion d’unité foncière des terrains concernés. Lors des études, il a été 
effectivement remarqué que plusieurs unités foncières bâties comportant des terrains très allongés sur l’arrière, étaient en partie 
utilisées par l’activité agricole (principalement à l’est de la rue Principale, au nord du village).  Il ne s’agit de terrains situés à 
l’arrière de sièges d’exploitation existants. 
Il en a été déduit que les propriétaires de ces parties de terrain sont à ce jour disposés à ce qu’elles soient exploitées à des fins 
agricoles. Toutefois, ce pourrait ne pas être le cas après un changement de propriétaire. Le classement en zone agricole rendrait 
alors impossible leur utilisation en tant que jardin attaché à la propriété bâtie, notamment l’installation d’un abri ou d’une 
piscine. Il est donc proposé de maintenir la délimitation des secteurs Nj comme elle est, sachant que tant les propriétaires de ces 
terrains sont d’accord avec leur exploitation en terres agricoles, le zonage du PLU ne l’empêche pas. Il est proposé d’ajouter, en 
outre, dans le règlement du secteur Nj, la possibilité de réaliser des installations et des constructions nécessaires à une activité de 
cultures maraîchères en tant qu’activité agricole au titre de l’article R151-25 1° du code de l’urbanisme, à condition qu'elles ne 
reposent pas sur une dalle de béton et ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 
 
 

 
 
 

Courrier de la Région Hauts-de France indiquant que la Région a décidé de concentrer son accompagnement des collectivités locales sur les Schémas de Cohérence Territoriale (SCOT) qui 
doivent traduire les dispositions inscrites dans le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET). Il n’y a donc pas d’avis émis sur 
le PLU.  




